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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 

 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 

Pour la  
FÊTE DES MÈRES,  

nous ferons tirer  
jeudi le 19 mai  

un panier cadeau 
cosmétique d'une 

valeur de 150$.  
Billets en vente à la 

pharmacie,  
1 billet pour 2$ et  
3 billets pour 5$. 

4105, rue Principale 

Saint-Cyrille de Wendover 

Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Surveillez nos concours sur Facebook 

Devenez membre de notre page Facebook. 

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 

Mesdames, Messieurs, Bon printemps! 

Ces dernières semaines, il s'est passé tant d'événements à Saint-Lucien que je doute d'avoir suffisamment de place 
dans cette page pour vous en faire rapport.... 

Même si les résidents des abords des rivières Saint-François et Nicolet ont évité les inondations, il reste que la pluie 
en a fait voir de toutes les couleurs à plusieurs : la terre gorgée d'eau, saturée, a occasionné une montée d'eau dans 
les champs, les fossés, les sous-sols et occasionné des débordements de ponceaux. La situation s'est produite ainsi à 
plusieurs endroits au Québec. 

Chez nous, il a fallu interdire le passage sur le ponceau de la rue De Chantal: tôt le samedi matin, plusieurs 
centimètres d'eau le recouvraient et il était impossible de vérifier la solidité du site étant donné la force du courant 
ni de savoir à quel point l'eau pouvait miner la terre couvrant la structure. Le responsable des travaux publics, M. 
Turcotte , le DG de la municipalité M. Alain St-Vincent-Rioux -coordonnateur des mesures d'urgence - , Steve Lussier 
et moi nous sommes assurés de rejoindre les gens, de les aviser de l'état du ponceau, de vérifier leurs besoins et par 
mesure de sécurité, leur demander de rester à la maison en attente de d'autres dispositions.  

Le ponceau de la rue De Chantal est situé sur un chemin privé qui n'a pas d'issue ce qui a compliqué les opérations : 
comme ce chemin n'est pas encore municipalisé, nous ne pouvions légalement intervenir- il nous fallait utiliser 
d'autres moyens afin d'assurer la sécurité des citoyens résidents de « l'îlot déstructuré »... Appel à la sécurité civile 
de la Mauricie qui nous a référés aux pompiers, demande à la Sureté du Québec, bref, nous avons fait tout en notre 
pouvoir pour aider... Arrivés sur les lieux, par mesure de sécurité, les pompiers répondant à la demande de la 
Sécurité civile, décidaient d'évacuer les résidents. Au moment où j'écris ces lignes, l'eau s'est retirée. Il appert que, 
par la suite, des travaux sur le ponceau ont été réalisés par certains utilisateurs de cette rue. 

Je tiens à remercier les citoyens qui ont aidé aux opérations, sont allés visiter leurs voisins, ont donné des 
informations très précieuses aux intervenants et à la municipalité. Merci également au personnel de la municipalité : 
lorsque, comme responsable d'une municipalité on vit de telles situations, on s'inquiète, on espère qu'il n'arrivera 
rien de fâcheux ,que tout ira pour le mieux, que personne n'aura de difficultés, que tous ont suffisamment de 
ressources et de vivres et qu'ils pourront s'en sortir. On peut penser que la municipalisation pourra régler ces 
problèmes. 

Diane Bourgeois, mairesse 
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Rencontre ordinaire du 8 Avril 2019 
 Considérant les nouvelles obligations des municipalités en lien avec la 

Loi favorisant le respect de la neutralité religieuse de l’État et visant 
notamment à encadrer les demandes d’accommodements pour un motif 
religieux dans certains organismes, il est résolu à l’unanimité de nommer 
monsieur Alain St-Vincent-Rioux, directeur général et secrétaire-
trésorier, comme répondant en matière d’accommodements. 

 Un avis de motion et dépôt du projet de règlement décrétant une 
dépense de 482 830$ et un emprunt de 482 830$ pour les travaux de 
réhabilitation d’une partie du chemin Hemmings est émis. 

 Règlement sur les nuisances no. 2019-111 est en vigueur conformément 
à la loi. 

 Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre public no. 2019-112 
est en vigueur conformément à la loi. 

 Règlement sur les systèmes d’alarme no. 2019-113 est en vigueur 
conformément à la loi. 

 Règlement sur le colportage no. 2019-114 est en vigueur conformément 
à la loi. 

 Mandat pour la confection d’une carte routière de Saint-Lucien (celle-ci 
sera disponible au bureau municipal). 

 Octroi de contrat pour nivelage des chemins. Le contrat est accordé au 
plus bas soumissionnaire conforme soit J. Noël Francoeur Inc.  

 Avis de motion pour le règlement no. 2019-117 modifiant le règlement 
de zonage afin d’établir les dispositions concernant les roulottes 
saisonnières. 

 Premier projet de règlement no. 2018-117 modifiant le règlement de 
zonage afin d’établir les dispositions concernant les roulottes 
saisonnières. 

 Attribution d’une aide de 15 000$ au comité des loisirs OTJ Saint-Lucien.  

 Projet Fleurir pour embellir le village. Il est important de déterminer de 
façon visuelle les limites du périmètre urbain afin de signifier, outre les 
limites de vitesse indiquées par panneaux, que les conducteurs doivent 
réduire leur vitesse au centre de la municipalité.  De plus, la municipalité 
de Saint-Lucien a la chance d’avoir sur son territoire une entreprise 
horticole reconnue mondialement. Il est donc résolu d’autoriser Gestion 
horticole Normand Francoeur à réaliser le projet ‘’Fleurir pour embellir 
le village’’. 

 Octroi de contrat pour alimentation électrique du terrain de pétanque. 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès 
aux procès-verbaux entiers.  

Résumé des 
séances municipales  

ATTENTION! 
NOUVELLE RÉGLEMENTATION 
CONCERNANT LES ROULOTTES 

À VENIR 

Tel qu’il avait été mentionné à la fin de l’été 
dernier, le Conseil municipal a travaillé sur une 
nouvelle réglementation relative aux roulottes. Le 
premier projet de règlement modifiant le 
règlement de zonage afin d’établir les dispositions 
concernant les roulottes saisonnières a d’ailleurs 
été adopté le 8 avril dernier. Il reste du travail à 
faire et c’est le moment de vous inviter à participer 
à une consultation publique sur ce sujet qui aura 
lieu le 1er mai prochain à 19h à l’école Des 2 
Rivières située au 5330, 7e Rang, Saint-Lucien.  

Ce premier projet de règlement a été conçu, 
comme le prévoit la Loi, pour être conforme au 
Schéma d'aménagement de la MRC de Drummond. 
À titre de contenu obligatoire, ce projet comprend 
notamment, l’interdiction d’utiliser une roulotte 
plus de 180 jours par année et l’interdiction d’avoir 
plus d’une roulotte par terrain. 

Les discussions concernant le règlement sur les 
roulottes ne sont pas terminées; le Comité 
Consultatif d'Urbanisme (CCU) a suggéré des 
modifications au projet initial et les membres du 
Conseil pourront y en apporter, notamment à la 
suite des commentaires émis lors de l’assemblée 
de consultation. 

Nous vous rappelons que même si le règlement 
final n’est pas encore approuvé par la MRC, vous 
devez obligatoirement informer le bureau 
municipal avant d’installer une roulotte sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-Lucien. Cela 
pourra vous éviter beaucoup de problèmes. Nous 
vous remercions à l’avance de votre collaboration. 
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Du 7 au 13 avril se tenait la semaine des 
bénévoles, vous savez ceux et celles qui, 
malgré leurs nombreuses occupations 
donnent temps et énergie afin de 
répondre aux besoins des autres, de la 
communauté et d'accomplir des miracles. 
Saint-Lucien en compte plusieurs; 
aujourd'hui, je viens leur rendre 
hommage... 

Dans les pages du P'tit Curieux, vous 
pouvez déjà localiser les organismes dans 
lesquels œuvrent ces bénévoles : FADOQ, 
Fermières, Loisirs OTJ, SSJB locale, Conseil 
d'établissement sont autant de groupes 
qui font vivre Saint-Lucien et 
accomplissent, avec peu, des miracles. 
Dernièrement, nous avons pu vivre 
quelques-uns de leurs gestes tant 
appréciés :  

.  Le 5 avril dernier : 2 autobus remplis 
d’enfants, de profs et de bénévoles se sont 
rendus à la bibliothèque de 
Drummondville (Fermières, SSJB locale, 
une citoyenne Madame Lalancette et moi). 
Que de plaisirs à partager du temps de 
qualité entre jeunes, adultes et aînés ! La 
visite de tous les rayons, l'opportunité de 
prendre un livre, de regarder les images 
(pour les tout petits) de découvrir une 
histoire, de laisser aller son imaginaire et 
de s'imprégner de ces mots magiques qui 
resteront gravés en tête et qui pourront 
servir dans la conversation ! 

.  Les élèves de 4e année avec leur prof. 
Madame Hélène, travailleront de concert 
avec les Fermières pour confectionner des 
sacs à lunch; ils apprendront ce qu'est le « 
travail à la chaîne », vous pourrez acheter 
ces fameux sacs et encourager nos jeunes 
au Bazar de l'école le samedi 4 mai 
prochain ; 

.  Le 4 mai, les enseignantes  Annie  
Ouellet et Hélène Dion organisent une 
course « défi santé »; enfant à 10h, pour 
tous à 11h - votre présence et 
participation seraient grandement 
appréciées ; 

.   Le 4 mai, c'est le bazar de l'école au 
profit des jeunes ; tous les organismes 
seront présents et donneront un bon coup 
d'épaule à la roue ; on n'oublie pas les 
bons hot-dogs - sandwiches au fromage 
grillés et café des Loisirs OTJ ; 

.  Le Club des Petits Déjeuners grâce aux 
bénévoles Fermières, de la FADOQ et des 
parents débutera en mai ;  

.  L’activité « Pain partage » organisée au 
profit des activités de Noël des élèves de 
notre école a été un franc succès grâce à la 
participation de plusieurs bénévoles des 
mêmes organismes ; un MERCI sincère à 
Mesdames Chantal Chauvette et sa fille, 
Julie Lévesque et Véronick Pageau..., 
Ghislaine Béliveau Lampron et Solange 
Lampron, Annette Houde, Francine Denis, 
Marie-Céleste Casseus et Claudine 
Basque, Lucie Tardif et sa fille (un beau 
coup de maître !) Messieurs Gilles Houde, 
Daniel Bérubé, Michel St-Pierre, Daniel 
Gaudet, Normand Demers, Gilles 
Bouchard et Francine Leroux qui ont 
permis la réussite de cette activité. Nous 
avons eu tellement de plaisir à partager 
ensemble croissants et café, à discuter, à 
se rassembler que nous avons convenu de 
nous reprendre l'an prochain mais cette 
fois, nous utiliserons les pochettes 
confectionnées par les Fermières foi 
d'Annette Houde ! 

Je sais qu'il y a d'autres bénévoles sur le 
territoire; on peut penser à ceux et celles 
qui de diverses façons s'impliquent  sans 
que nécessairement on le sache ; les 
parents qui siègent à divers comités, les 

enseignants qui souvent donnent plus 
que leur horaire de travail , les conseillers 
et conseillères qui s'impliquent dans 
diverses activités , des employés de la 
municipalité qui ne regardent pas leur 
temps, des personnes qui , dans l'ombre 
participent au journal local, des citoyens  
qui, au temps des fêtes, ramassent pour 
la guignolée, des fidèles qui, à la messe le 
dimanche, préparent les lectures, passent 
la quête, etc... On oublie souvent de 
souligner que chacun, chacune permet de 
faire des miracles. 

Par contre, il existe bien une ombre au 
tableau : ces bénévoles (plusieurs sont 
âgés) sont toujours les mêmes. Combien 
de fois ai-je entendu les réflexions : « On 
manque de bénévoles »; « Où sont les 
parents ? ». N'oublions pas que la majorité 
des activités sont organisées au profit des 
enfants :  peu de parents ont accompagné 
les enfants à la bibliothèque ; peu de 
parents ont donné leur nom pour les « 
Petits déjeuners » ( pourtant c'est pour 
vos enfants! ); nous manquons de parents 
pour le soccer cet été ( pourtant c'est pour 
vos jeunes! ) ; nous aurions aimé avoir plus 
de parents bénévoles pour l'activité « Pain 
partage » car c'est pour la fête de Noël à 
l'école pour vos enfants! Pourtant, les 
parents sont nombreux lors des spectacles 
à l'école! 

Les bénévoles engagés ne désirent pas 
faire la morale ; ils constatent  tout 
simplement et veulent  comprendre... 

Finalement, les bénévoles de Saint-Lucien 
permettent de beaux miracles. 

Merci à tous les bénévoles et membres 
des organismes qui ont   

«bénévolé» cette année ! 

Vous apportez joie, vie et espoir à votre 
communauté ! 

Diane Bourgeois, mairesse 

Les « miracles » de Saint-Lucien  
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Quel âge avez-vous? 
J’ai 52 ans. 

En quoi consiste votre travail de DG? 
Il est important de savoir qu’il y a deux parties dans ce métier. Il 
y a la partie politique qui se fait avec les élus et la partie 
administrative qui concerne les employés. Je dois agir comme 
intermédiaire entre les deux. C’est-à-dire que les élus 
municipaux me donnent leurs directives et de mon côté je dois 
voir à ce que les employés appliquent ces directives. Je fais 
ensuite rapport aux élus pour les tenir au courant du progrès 
des travaux. 

Pourquoi avez-vous choisis de faire ce métier? 
Au départ j’ai fait des études en urbanisme pour l’aménagement 
de terrains etc. Mon but était d’améliorer la qualité de vie des 
gens dans leur milieu. Au final, j’ai préféré la tâche de directeur 
général car elle me permet d’aider encore plus les gens. J’aime 
être présent pour mes concitoyens. 

Est-ce un travail exigeant? 
Oui, car il y a beaucoup de lois à respecter et certaines font des 
mécontents par la suite mais cela ne m’empêche pas d’aimer 
mon travail. 

Est-ce votre seul travail actuel? 
Oui. 

Avez-vous des temps libres, malgré votre emploi du temps 
chargé? 
Oui, même si c’est chargé, j’aime ça comme ça. 

Quel est votre passe-temps préféré? 
J’aime écouter de la musique mais pas en streaming. J’ai des 
playlistes itunes selon les genres. J’en ai pour l’auto, pour dormir 
et pleins d’autres. 

Pouvez-vous prendre des congés ou des vacances? 
Oui c’est quelque chose qui est déjà prévu dans mon emploi et 
c’est d’ailleurs très important. Il est prouvé qu’un employé 
performe mieux s’il a des vacances. 

Aimez-vous le sport, si oui lequel est votre préféré? 
Oui j’ai déjà joué au hockey mais maintenant je n’y joue plus. 

Rêvez-vous parfois de faire un autre métier? 
Pas vraiment, je suis heureux avec ce que je fais. 

Quels étaient vos anciens emplois? 
J’ai pas mal toujours été dans le domaine municipal. J’ai été 
directeur d’un service d’urbanisme, j’ai aussi été DG dans 
d’autres municipalités. J’ai même déjà travaillé chez McDonalds. 

Êtes-vous marié? 
Oui. 

Avez-vous des enfants? 
Deux jumeaux qui ont aujourd’hui 20 ans 

Faites-vous des activités en famille? 
Mes fils sont plutôt des intellos, ils sont à l’université. On joue 
souvent à des jeux de sociétés, on fait des randonnés et on a des 
belles discussions. 

Avez-vous un ancêtre connu? 
Non! Mais on m’a déjà dit que j’étais descendant de Louis XIV! 
Hahaha… 

Faisiez-vous des bêtises plus jeunes? 
Plus jeune j’étais plutôt sage mais ça s’est gâté avec le temps. Je 
me souviens avoir déjà voulu faire bouillir de l’eau sur le poêle 
mais directement dans le plat de plastique…  

Avez-vous une anecdote à raconter? 
Je travaillais à la municipalité et un transporteur nous apporte 
un colis en disant qu’il était destiné à l’église. Nous avons appelé 
le responsable de l’Église mais il ne répondait pas. Le colis est 
donc resté deux ou trois jours sur le coin du comptoir pour 
qu’enfin l’homme à qui il était destiné entre et dise ‘’ Ah! Mon 
mort!’’ C’était une urne qui était dans la boite. Il y a donc eu un 
mort sur le comptoir de la municipalité durant quelques jours. 

Monsieur St-Vincent Rioux est le Directeur général de notre 
municipalité. Dans le cadre de son travail il a de nombreux 
défis à relever alors que la municipalité est en pleine 
réorganisation. Il doit mettre en application les décisions des 
élus du conseil municipal et il doit coordonner et superviser 
tous les employés municipaux. Il possède un bon sens de 
l`humour et il est très positif.  

Dans ses temps libres, il passe du temps en famille et il écoute 
de la musique.  

Alain St-Vincent Rioux 
Directeur Général et secrétaire trésorier 

Un peu plus 

sur... 

Journaliste 
Samuel Boisjolis 
6e année 
École Des 2 Rivières 

Journaliste  

en herbe 
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Bonjour 

Voici quelques informations, rappels et 
remerciements : 

COURSE DE L’ÉCOLE  

Inscription et remise des dossards à partir 
de 9 h au centre communautaire. Les 
enfants doivent être accompagnés d’un 
adulte pour s’inscrire. Coût de l’inscription 
laissé à votre discrétion. 

COURSE DES ENFANTS : 10 h 

COURSE, MARCHE OU JOGGING POUR 
TOUS : 11h départ de l’école Des 2 Rivières 

MERCI À NOS PARTENAIRES : 

Dépanneur St-Lucien, Sports Experts, 
Odyssée Resto Ambiance, Municipalité de 
Saint-Lucien, Bourret, Uniprix, Blablabla, 
Dek hockey Drummond, Club Super forme, 
Nicolas Blanchette pharmacie Uniprix 
Drummondville .   

Nous vous attendons en grand nombre le 4 
mai pour la course et le bazar! 

ACTIVITÉS 

Le 5 avril en après-midi, les élèves et le 
personnel se sont régalés avec de la bonne 
tire sur la neige. Un beau merci à la famille 

Alain Arsenault pour la belle activité qui a 
délecté nos papilles! 

En lien avec le projet des activités 
culturelles de la MRC Drummond et notre 
mairesse, Diane Bourgeois, deux ateliers 
culturels seront offerts aux élèves, soit 
Étienne Cyr le 26 avril (sculpteur de rebuts) 
et Brigitte Beaudoin le 10 mai (la pie 
curieuse). 

Les élèves de 4e année et leurs 
enseignantes Mme Hélène et Mme Audrey 
aimeraient remercier chaleureusement les 
dames du Cercle des Fermières pour leur 
grande implication dans leur projet de 
fabrication de sacs à sandwich/
collation réutilisables. En effet, celles-ci ont 
accepté de faire la couture des tissus 
assemblés et coupés par les élèves. Ce 
projet est mis sur pied afin d'éviter l'achat 
et l'utilisation de plastique car ils ont à cœur 
de faire leur part pour l'environnement.  Les 
sacs seront disponibles pour la vente au 
bazar du 4 mai prochain.  Vous êtes tous 
invités à venir vous en procurer!  Voici des 
photos de quelques apprentis tailleurs à 
l’œuvre : 

Lucie Houle, secrétaire 
Karine Lacasse, directrice 

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 

L’École des 2 Rivières se classe présentement 14E sur 59 écoles 
participantes dans cette catégorie. Le concours est présentement 
terminé et nous attendons les résultats finaux.  

Par contre, je vous invite la journée de Bazard a emporter le plus de 
batteries mortes que vous avez. Nous continuerons a les recueillir 
pour l’an prochain.  

Nous sommes très heureux de voir 
que les gens participent grandement. 

Merci spécialement a Karyn Gallant et 
Josée Pigeon qui prennent le temps de 
recueillir les piles et les trier pour 
ensuite les envoyer. Sans elles nous ne 
pourrions participer a ce concours. 

Merci  
Canneberges L&S  

pour les délicieuses 
collations ! 
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À la suite de la visite au centre « Récupéraction Centre-du-Québec », 
les élèves de 4e année de l'école Des 2 Rivières ont voulu démontrer 
qu'ils avaient bien compris l’un des messages qu'on leur avait 
livrés.  « Il est très important de mettre tous les sacs de plastique 
ensemble et d'en faire une boulette. »   

Les élèves ont donc envoyé une très grosse boulette au centre, 
identifiée au nom de l'école, par le biais de leur enseignante.  Nancy 
Doyon, responsable des visites scolaires, a été très surprise et 
impressionnée par l’initiative.  Ils nous invitent donc à mettre nos 
sacs de plastique en boulettes dans notre bac de recyclage car cela 
simplifie beaucoup la tâche des employés. 

L’ÉCOLE DES 2 RIVIÈRES 
FAIT DES BOULETTES…! 
Publié sur www.csdeschenes.qc.ca le vendredi 12 avril 2019. 

Commission 
Scolaire Des Chênes 
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Bonjour à nos fidèles lecteurs et lectrices, 

Enfin ,les beaux jours sont à nos portes. 
Humm! Ça sent le printemps et déjà les 
jonquilles vont bientôt fleurir. 

Le 20 mars dernier, le comité local ainsi 
que 3 nouvelles fermières ont assisté à la 
journée de printemps du CFQ régional à 
Daveluyville. À cette occasion, nous avons 
participé au concours d’artisanat textile et 
avons présenté les 5 articles demandés; ils 
seront jugés et les gagnantes seront 
dévoilées le 30 avril au congrès régional. 

Voici les pièces qui demandaient 
beaucoup de dextérité et de créativité: 

Fouta( serviette de plage) en tissage 

Jeté pied de lit en couture 

Châle tendance en tricot (exécuté par 
notre jeune Alexandra) 

Bas de Noël, classe fantaisie  

Cache-cou (snood),concours spécial  

Cette année, nous devions choisir une 
bénévole émérite au sein du cercle; sans 
surprise, Annette Houde fut un choix 
unanime. Depuis plusieurs années, elle est 
responsable du local des métiers (c’est en 
quelque sorte sa deuxième maison !)et n’a 
jamais compté ses heures. De plus ,elle 
aime bien transmettre son savoir. Cette 
année, ses doigts de fée ont produit 4 des 
5 pièces du concours en arts textiles ,ce 
qui confirme son talent indéniable malgré 
sa modestie légendaire. 

Le 5 avril dernier, 4 membres ont vécu 
une belle expérience intergénérationnelle 
en accompagnant les jeunes de l’école 
pour la visite de la bibliothèque à 
Drummondville; madame Bourgeois, notre 
mairesse qui est aussi fermière, était de la 
partie de même qu’un représentant de la 
SSJB et une citoyenne de la communauté. 
Nous avons été des témoins privilégiés de 
cette activité; non seulement, il y a eu 
interaction entre personnes adultes et 

jeunes mais nous avons  pu voir la belle 
collaboration des 5e et 6e années pour 
faire l’animation à nos allumés de la 
maternelle. 

Nous comptons bien être présentes aux 
prochaines activités culturelles prévues 
selon les besoins; nous allons aussi nous 
impliquer comme bénévoles au Club des 
petits déjeuners en mai. 

Et ce n’est pas tout !! Ce mardi 16 avril, 
une équipe de vaillantes ont fabriqué à la 
chaîne une trentaine de sacs recyclables 
suite à une demande du prof de 4ème ;les 
élèves avaient taillé le tissu ,nos fermières 
se sont attelées à la tâche en faisant 
ronronner leur machine à coudre bien sûr 
dans le plaisir et la classe a pu venir à tour 
de rôle apprécier le travail effectué. Ces 
sacs avec l’intérieur en plastique et 
fermeture éclair seront offerts au bazar le 
4 mai. 

Ce mois-ci, notre concours du mois 
consistait à apporter des plats de 
plastique ou des pots en vitre afin de les 
donner au comptoir alimentaire qui en ont 
toujours besoin, encore un petit plus pour 
la communauté. 

Il est toujours agréable et stimulant de 
constater l’assiduité des membres aux 
réunions mensuelles et en constante 
augmentation; nous sommes maintenant 
46 membres. À la rencontre régionale, 
notre cercle s’est classé 8e sur 30 pour 
l’ajout de nouvelles membres. Bienvenue 
chez nous ,vous aurez le plaisir de vous 
joindre à une équipe heureuse de 
partager . 

À l’agenda : 

30 avril ,congrès régional  
8mai. réunion mensuelle  
Ateliers tous les mardis  

À la prochaine, 

Angèle Trudel, au nom des fermières  

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 
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Pourquoi être membre FADOQ ? 
Carte FADOQ 

25 $ pour 12 mois  

POUR PROFITER de plus de 1 200 rabais et 
privilèges taillés sur mesure selon les goûts 
et les besoins des 50+; 

POUR CONSERVER un mode de vie actif en 
bénéficiant d’une panoplie d’activités 
sportives, récréatives et culturelles; 

POUR NOUS AIDER à mieux défendre les 
droits collectifs des 50+ et contribuer à 
notre cause : la qualité de vie; 

POUR RECEVOIR le magazine Virage 4 fois 
par année; 

Rejoignez nos 500 000 membres 
FADOQ ! 

Nous terminerons notre saison normale 
pour prendre une période de repos et 
laisser la place aux activités estivales ou aux 
vacances bien méritées. 

Voici la programmation avant les vacances 
officielles : 

__ L’assemblée générale aura lieu mercredi 
le 1 mai à 14h au Centre communautaire 
suivie d’un petit goûter. Bienvenue à tous 
les membres. 

__ Les jeux de baseball-poches prendront 
fin mercredi le 24 avril pour reprendre à la 
mi-septembre. 

__ Les jeux de palets prendront fin vendredi 
le 26 avril pour reprendre à la mi-
septembre. 

__ Jeudi le 6 juin. Dîner de la fête des mères 
et des pères Au Vieux St-Charles à 11h30. 
C’est la dernière activité avant les vacances. 
Au plaisir de vous revoir tous en forme en 
septembre 2019. 

BONNES  VACANCES 

N.B. Le terrain de pétanque devrait être prêt 
pour la saison estivale. Les espaces de jeu 
sont situés à droite du chemin qui donne 
accès au cimetière. Nous aurons l’occasion 
de vous donner plus de détails bientôt. 

FADOQ 
Saint-Lucien 

Un peu d’humour 
Le Banquier 

Devant sa banque, un banquier gare sa 
Porsche flambant neuve, histoire de 
parader devant ses collègues. Au 
moment où il commence à sortir de sa 
voiture, un camion arrive à toute allure 
et passe si près qu'il arrache la portière 
de la Porsche puis disparaît aussi vite. Le 
banquier se rue sur son portable et 
appelle la police. Cinq minutes après les 
flics sont là.  

Avant même qu'un des policiers n'ait pu 
poser la moindre question, le banquier 
commence à hurler : "Ma superbe 
Porsche turbo est foutue. Quoi que 
fassent les carrossiers, ce ne sera plus 
jamais la même ! Elle est foutue, elle est 
foutue !" Quand il semble avoir enfin fini 
sa crise, le policier hoche la tête avec 
dégoût et dit : "C'est absolument 
incroyable à quel point, vous autres 
banquiers, vous êtes matérialistes ! Vous 
êtes si concentrés sur vos biens que vous 
ne pensez à rien d'autre dans la vie." 

"Comment pouvez-vous dire une chose 
pareille à un tel moment ? " sanglote 
alors le propriétaire de la Porsche. Le 
policier répond : "Vous n'avez même pas 
conscience que votre avant-bras gauche 
a été arraché quand le camion vous a 
heurté… "Le banquier regarde son bras 
avec horreur et hurle : "Ah non, ma 
Rolex ! 

 

« Au parc  du Domaine Lemire, la municipalité 
avait installé une affiche indiquant que le site était 
interdit aux chiens . Il s'agit d'un endroit où les 
enfants vont jouer et c'est une question d'hygiène, 
de propreté , de santé que d'y interdire les 
animaux. Avoir enlevé l'affiche , et y  laisser son 
animal en liberté c'est manquer de civisme 
et  vraiment chien !!! » 

AVIS IMPORTANT 
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Robert Richard 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

Départ du curé : 

Le 1er août 2013, j’ai été nommé curé de la 
paroisse Saint-Luc (qui regroupe les 
communautés de Saint-Joachim, Saint-
Cyrille, Saint-Lucien et Saint-Félix) pour un 
mandat ordinaire de 6 ans. Mon mandat 
se terminant le 31 juillet prochain, et à 
l’aube de mes 57 ans, j’ai demandé à notre 
évêque de m’accorder une année de repos 
et de ressourcement avant d’entreprendre 
une nouvelle mission comme prêtre. Je ne 
suis pas malade même si j’ai eu quelques 
ennuis de santé ces deux dernières 
années. Mais l’âge « normal » de la 
retraite pour les prêtres dépassant 
largement les 65 ans, je sens vraiment le 
besoin de refaire mes forces pour mieux 
continuer ensuite comme prêtre, là où on 
aura besoin de moi à ce moment-là. 
Croyez-moi, ce n’est pas sans avoir pesé le 
pour et le contre et sans un serrement au 
cœur que j’ai pris cette décision car, 
depuis 6 ans, des liens significatifs se sont 
tissés avec plusieurs d’entre vous et j’aime 
la région. Nous aurons le temps d’ici la fin 
de juillet de nous dire mutuellement au 
revoir. 

Pour la suite des choses, tout ce que je 
peux dire pour le moment c’est que notre 
évêque, Mgr André Gazaille, travaille très 
fort actuellement avec son comité de 
nominations pour assurer à la paroisse 
Saint-Luc la meilleure succession pastorale 
possible. Mais vous devinez bien que la 
relève n’est pas très forte et que l’heure 
est davantage au cumul de nouvelles 
paroisses pour un même prêtre. 
Cependant, des équipes pastorales locales, 
formées de laïques et de diacres, sont 
envisagées à très court terme. 

Départ de Guylaine Marquette : 

Je dois aussi vous annoncer le départ 
prochain de Guylaine Marquette, notre 
collaboratrice pastorale. Les raisons de son 
départ sont cependant différentes des 
miennes. En effet, une nouvelle 
opportunité s’est présentée à elle 
dernièrement : le 4 avril, elle a commencé 
un travail de commis de bureau chez 
Transport Petit, là où travaille son 
conjoint. Elle y sera d’abord à temps 
partiel, le temps de terminer ses 
rencontres avec les jeunes et leurs parents 
et aussi pour célébrer avec les plus vieux 
leur sacrement de confirmation. Guylaine 
nous quittera définitivement le 10 mai. 

D’ici peu, la paroisse ouvrira un nouveau 
poste pour trouver quelqu’un qui 
succédera à Guylaine. J’ai bon espoir que 
nous trouvions d’ici l’été une personne qui 
pourra prendre la relève. Merci Guylaine 
pour tout ce que tu as fait pour nous, pour 
nos familles, pour 
nos jeunes. Merci 
pour ta foi, ton 
sourire, tes yeux 
pétillants. Merci 
pour ton sens de 
l’organisation. Au 
nom de tous les 
paroissiens et 
paroissiennes de 
Saint-Luc, je te 
souhaite le 
meilleur dans ce 
nouveau défi que 
tu relèveras. Et 
comme tu me l’as 
dit toi-même, tu 
demeures une 

paroissienne de Saint-Luc et tu n’exclues 
pas de collaborer dans l’avenir comme 
bénévole à des activités pastorales. Tu 
seras donc toujours la bienvenue.  

LA PAROISSE SAINT-LUC A DÉSORMAIS SA 
PAGE FACEBOOK : 

Suivez-nous à cette adresse :  

https://www.facebook.com/
ParoisseSaintLuc2010 

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, 
ainsi que les nouvelles de la communauté 
chrétienne de St-Lucien et des autres 
communautés de la paroisse Saint-Luc, il 
est possible d’accéder au Feuillet paroissial 
à cette adresse :  
www.journalstcyrille.com . Sur la page 
d’accueil, vous cliquer ensuite sur l’icône 
Feuillet paroissial. 

DES CHANGEMENTS PROCHAINS 
À LA PAROISSE SAINT-LUC : 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com


12 

 

Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Bonjour à tous 

Depuis le début de l’année un vent de 
changement a soufflé sur le conseil 
d’administration des Loisirs de St-Lucien. 
Nous regrettons le départ de Catherine 
Paradis ainsi que celui de sa soeur Isabelle. 
Pendant environ six ans, Catherine a 
consacré son temps et a mis tout son cœur 
à l’organisation et la réalisation des 
activités offertes aux citoyens de St-Lucien. 
Le passage d’Isabelle a été de plus courte 
durée, mais elle a su laisser sa marque et a 
apporté de nouvelles idées au sein de 
notre équipe. Merci à vous deux pour 
votre implication auprès de notre 
communauté. Au cours du mois de janvier, 
Diane Lassonde s’est jointe à notre équipe 
et dernièrement nous avons accueilli 
Marie-Céleste Casséus. Le conseil 
d’administration compte présentement 
quatre personnes et depuis la dernière 
assemblée générale annuelle, Ghislaine B. 
Lampron cumule les fonctions de 
présidente et secrétaire tandis que 
Francine Denis est trésorière. Si 

l’organisation et la planification d’activités 
sportives, sociales et culturelles vous 
intéresse, ainsi que la réalisation de 
nouveaux défis, il y aura toujours de la 
place dans notre organisation pour vous. 

La prochaine activité qui se déroulera dans 
la municipalité sera le BAZAR qui aura lieu 
samedi le 4 mai. Profitez-en pour faire le 
ménage et nous apporter des objets qui 
sont encore en bon état et qui pourraient 
servir à d’autres. Venez aussi visiter le 
BAZAR où vous pourrez acheter des 
plantes, du miel, des sacs en tissu préparés 
par des élèves de l’école en collaboration 
avec le Cerce des fermières en plus de 
faire des découvertes parmi les objets 
usagés à vendre. Une cantine sera sur 
place pour offrir des hot dog, breuvages, 
pop corn etc. à prix modiques. Tous les 
profits de cette journée seront remis à 
notre école. Nous vous attendons en grand 
nombre 

Nous sommes toujours à la RECHERCHE DE 
PARENTS ET D’ENTRAÎNEURS qui veulent 

s’impliquer pour animer et diriger les 
jeunes lors des pratiques de SOCCER qui 
ont habituellement lieu le mercredi soir de 
19 heures à 20 heures de la fin mai à la mi-
août. Aidons les jeunes à bouger et aidez 
nous à maintenir une activité très 
populaire. Sans l’implication des citoyens 
de St-Lucien, il sera difficile d’offrir à nos 
enfants de continuer à pratiquer ce sport.  
LES ENFANTS DE ST-LUCIEN ONT BESOIN 
DE VOUS. 

Les cours de YOGA se sont terminés à la fin 
du mois d’avril, merci à tous les 
participants ainsi qu’à Jennie Leclair qui 
anime ce cours à chaque semaine. 

Pour plus de détails, consultez notre page 
Facebook, notre site WEB st-lucien.com ou 
écrivez-nous à  
loisirsotjstlucien@gmail.com  

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos 
activités. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien  

Attention, recherchée ... 

L'équipe du P'tit Curieux est à la recherche d'une personne bénévole qui 
aimerait rencontrer des citoyens de Saint-Lucien, recueillir les souvenirs de 
ces gens qui ont vécu des situations spéciales et nous les faire connaître... 

Par exemple, des citoyens qui ont exercé une ou des fonctions de 
responsabilités humanitaires, politiques, sociales, communautaires, des 
personnes qui ont peuvent- être vécu des drames humains dans d'autres 
pays, qui peuvent nous raconter leur histoire et l'histoire du pays... 

Pas besoin d'avoir un français impeccable ;  de la curiosité est nécessaire. 
Travail d'équipe pour écriture, correction des textes et préparation des 
rencontres assurés! 

Au plaisir d'ajouter votre rubrique dans le P'tit Curieux! 

http://st-lucien.com
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Le mois de mai apporte chaleur et soleil 
mais aussi un long congé, la fête des 
Patriotes. Voici un résumé de cette longue 
histoire qui a influencé notre passé et 
notre identité. 

Au Bas-Canada, des rebelles canadiens-
français prennent les armes contre la 
Couronne britannique au cours de deux 
soulèvements en 1837 et en 1838. 

Ce sont des années de tension entre la 
minorité anglophone et la majorité 
francophone, ayant des aspirations 
nationalistes, qui est la source de ces deux 
rébellions qui ont causés la mort de plus 
de 300 personnes. 

Louis-Joseph Papineau, en 1815,est élu 
président de l'Assemblée de la province 
du Bas-Canada (aujourd'hui le Québec) 
par les nationalistes. Ils fondent le Parti 
Canadien qui deviendra le Parti patriote 
en 1826.Dans un souci d'éveil collectif du 
peuple, ils veulent s'approprier certains 
pouvoirs : économie, éducation, limiter le 
pouvoir de l'Église anglicane etc. Leurs 
demandes restent sans réponse auprès du 
gouvernement britannique. 

Vers 1830,une crise économique et 
agricole touche les canadiens-français, la 
famine et le choléra les guettent, les 
tensions montent en flèche puisque le 
gouvernement britannique ignore leurs 
problèmes. Les appuis anglophones ayant 
quittés le Parti patriote et celui-ci ayant 
durci ses revendications,92 résolutions 
sont adoptées et envoyées à Londres en 

1834 pour être approuvées. Ces 
résolutions visent à donner plus 
d'autonomie politique, l'adoption d'un 
gouvernement responsable au Bas-
Canada etc. Le gouvernement britannique 
ignore ces résolutions pendant trois ans. 
Devant cette impasse politique, la 
rébellion du Parti patriote se prépare, ils 
boycottent les produits britanniques. 

Malgré leurs moyens nettement 
insuffisants pour l'emporter, les chefs 
patriotes sont entraînés dans la rébellion. 
La majorité des canadiens-français appuie 
la révolte. 

Les affrontements auront lieu à Saint-
Denis, à Saint-Charles, à Saint-Eustache, à 
Napierville, à Odelltown et à Beauharnois. 

Au terme de ces deux rébellions,99 
militants seront capturés (12 seront 

pendus et 58 incarcérés en Australie), 325 
morts dont 27 soldats. 

C'est avec courage et en croyant à un 
avenir meilleur pour les leurs que ces 
hommes se sont battus.Leurs convictions 
et leurs aspirations pour améliorer la 
démocratie des Canadiens-français du Bas
-Canada méritent qu'on leur dédie 
aujourd'hui une journée pour souligner 
leurs sacrifices. 

Dans un tout autre ordre d'idée, samedi le 
4 mai aura lieu le bazar pour l'école de 
Saint-Lucien. Venez encourager les 
bénévoles et les organismes qui 
s'impliquent pour que nos élèves puissent 
bénéficier des profits amassés pour des 
projets éducatifs et sportifs. Votre SSJB 
sera présente pour la vente de livres 
usagés. 

Société Saint-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 

Vous souhaitez publier une annonce dans le P’tit Curieux? Faites 
parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le 
tout directement au bureau municipal. 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse 
conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de 
chaque mois afin que l’information puisse être intégrée au journal 

 Occasionnel Annuel 
Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$ 300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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 OÙ :  Garage Municipal (5185, Rang 7, Saint-Lucien) 
 QUAND :  Samedi le 25 mai 2019 de 10h a 15h 

LE MINISTÈRE DES FORÊTS DE LA FAUNE ET 
DES PARCS, OFFRE L’OPPORTUNITÉ À LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN DE REMETTRE DES 

ARBRES À SES CITOYENS GRATUITEMENT! 

Plusieurs essences d’arbres seront disponibles. 

Il y aura une quantité limitée d’arbres : premier arrivé, premier servi. 

Seuls les citoyens de Saint-Lucien pourront recevoir des arbres (un arbre par personne). 

Nous vous offrons aussi la chance de nous apporter un contenant de type «crème glacée» dans lequel nous 
pourrons vous donner du compost et ainsi donner une meilleure chance à la croissance de votre nouvel 
arbre. 

De plus, le vendredi 24 mai, des conseillers viendront distribuer des arbres aux élèves de l’école pour qu’ils 
puissent les rapporter à la maison. 

BEAU TEMPS 
MAUVAIS TEMPS 

Si vous avez des vivaces en trop et 
souhaitez les échanger avec d’autres 

citoyens vous pourrez venir vous 
installer sur la table qui sera à votre 

disposition. 
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Planter un arbre sur votre propriété :  

comment bien le choisir?  
La liste des avantages que nous procurent les arbres est longue. En plus d’embellir l’environnement, ils purifient l’air, ils agissent 

comme écran acoustique, ils produisent de l’oxygène et ils interviennent sur bien d’autres sphères, tant environnementales que 

sociales. Peut-être voudrez-vous bénéficier de tous ces avantages en plantant vous-même votre arbre? Avant de sortir votre 

pelle, voici quelques suggestions pour choisir judicieusement votre arbre, puis lui donner les meilleures conditions de croissance 

possible.  

Par l’Association forestière du sud du Québec  

Faire un choix éclairé  

Chaque espèce d’arbre a ses particularités et croît différemment selon son 
environnement. Avant même de vous procurer un arbre, voici quelques 
questions que vous devriez vous poser :  

1. À quel endroit je souhaite planter mon arbre? Si vous avez une maison 
en ville ou à la campagne, l’espace pour planter votre arbre ne sera pas le 
même. Il faudra regarder l’espacement horizontal et l’espacement vertical. 
De plus, iI est important de vérifier la présence d’obstacles, tels les fils 
électriques ou la présence d’autres arbres.  

2. Quel arbre puis-je planter dans l’espace désigné? Pour vous aider dans 
la recherche d’un arbre pour votre propriété, Hydro-Québec a mis en ligne 
un outil très pratique sur son site Web : www.arbres.hydroquebec.com/
arbres. Des suggestions d’arbres et d’arbustes vous seront offertes selon 
l’espacement disponible et selon la distance des fils électriques.  

3. Quels sont les besoins de l’arbre? Chaque arbre possède un habitat 
optimal. Cela se résume principalement à l’ensoleillement, au type de sol et 
au drainage. Selon l’espèce, les arbres sont plus ou moins tolérants à des 
endroits qui diffèrent de leur habitat optimal. Ils ont aussi différents seuils 
de résistance à des éléments comme la pollution, la compaction du sol, les 
maladies, le vent, etc. 

4. À quoi ressemble le système racinaire de l’arbre? Les racines d’arbres 
sont très puissantes. Elles peuvent boucher les systèmes de drainage ou 
affecter les champs d’épuration. Les racines utilisent en moyenne un 
espace équivalent à la largeur de l’arbre. Certains arbres ont des racines en 
surface, d’autres plus en profondeur. Les racines de surface peuvent 
pousser la toile d’une piscine ou fendre le bitume d’une cour. Les racines 
profondes ne provoquent pas ces effets. Notons que les racines ne brisent 
pas les fondations de maisons, elles s’infiltrent plutôt dans des fissures déjà 
existantes. Par contre, en grandissant, elles vont faire grossir ces fissures.  

5. Quel est l’entretien nécessaire de l’arbre? Les arbres nécessitent en 
moyenne peu d’entretien. Ils peuvent être élagués pour retirer les branches 
du bas. Les experts en élagage recommandent de ne pas couper les 
branches situées dans le 2/3 supérieur de l’arbre et de ne pas tailler plus de 
25 % des branches. On peut aussi faire des tailles de formation. C’est-à-dire 
faire des coupes pour améliorer la silhouette de l’arbre et lui donner une 
meilleure aération ou un meilleur ensoleillement. Il est également 
important de savoir qu’un élagage sévère peut nuire à la santé d’un arbre. 
En effet, cela peut causer un important stress et des dommages à court, 
moyen et long terme, comme l’apparition d’insectes ou de maladies. Un 
élagueur professionnel peut vous conseiller et réaliser ces travaux pour 
vous.  

De la plantation à l’entretien  

Avant la plantation : Vous avez votre arbre, mais 
vous ne voulez pas le planter immédiatement? 
Gardez-le au frais, à l’abri du soleil et du vent, et 
assurez-vous que les racines soient dans de la terre 
humide.  

Lors de la plantation : Ameublissez le sol et 
ajoutez du terreau si le sol est pauvre. Mettez votre 
plant en terre jusqu’au niveau du collet et 
compactez avec les mains pour éliminer les trous 
d’air autour des racines. Ensuite, n’oubliez pas 
d’arroser généreusement.  

Après la plantation : Pensez à donner les 
meilleures conditions de croissance à votre jeune 
arbre. Pensons entre autres à nos conditions 
hivernales. Peut-être faudra-t-il protéger l’arbre de 
la neige projetée par la souffleuse en l’attachant à 
une planche de bois? Pensez aussi à arroser votre 
arbre tout au long de sa première année de vie et à 
arracher les herbes au pourtour dans un rayon de 50 
cm, ceux-ci pourraient nuire à son développement.  

Pour en savoir davantage sur les arbres du Québec, 
consultez le www.afsq.org.  
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Couvre fosses septiques... une idée de Daniel Gaudet 

La municipalité a choisi d'effectuer la vidange des fosses septiques suite au mesurage des broues pour faire économiser 

ses citoyens.  L'opération implique que, chaque année, les couvercles de fosses soient dégagés ou déterrés. 

 À ma demande, un citoyen a réalisé des dessins de dessus de fosses réalisables avec peu; ils permettent d'avoir accès 

facilement aux réservoirs lorsque requis et, en d'autres temps, de cacher les couvercles en ciment et peut-être y placer 

des pots de fleurs... 

Espérant que ces suggestions vous soient utiles ; un sincère MERCI  à M. Daniel Gaudet. 

D. Bourgeois, mairesse 

COLORIE-MOI 
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Reforestation se veut un projet d’initiation à 
une pratique artistique écoresponsable. Il est 
réalisé dans le cadre de l’Entente de 
développement culturel 2019 conclue entre la 
Ville de Drummondville et le ministère de la 
Culture et des Communications. Reforestation 
se présente en trois volets : ateliers, 
exposition-installation et conférence. Il a pour 
but de favoriser la participation citoyenne et 
l’accès à la culture pour tous. D’ailleurs, 
chaque volet du projet est gratuit et ouvert à 
tous. 

La protection de l’environnement se trouve en 
conformité avec les orientations d’Axart pour 
un développement durable. C’est pourquoi elle 
compte conscientiser le citoyen à l’importance 
de protéger le patrimoine écologique, plus 
précisément les forêts du Centre-du-Québec, 
en prenant le thème de la reforestation pour 
son projet, autant dans son exposition-
installation que dans ses ateliers et sa 
conférence. 

L’exposition-installation 
De août à septembre seront exposées, sur les 
murs d’Axart, des œuvres respectant le thème 
de la reforestation. À cette exposition sera 
jumelée une installation de 30 pièces de 
bois, récupéré dans la forêt, montées sur des 
pieds de métal. Les pièces de bois seront 
peintes ou décorées par le public lors d’ateliers 
d’un jour offerts par des artistes d’Axart. 

Il s’agit d’une occasion unique pour les citoyens 
de relever des enjeux environnementaux par le 
biais de l’expression artistique écoresponsable, 
tout en participant à une expérience d’art 
professionnelle, de la création à l’exposition. 

Pendant l’exposition, le public est invité à voter 
pour ses trois pièces de bois « coup de cœur ». 
Un vernissage aura lieu le 1er août de 17h à 
19h pour inaugurer l’exposition-installation, au 
cours de laquelle sera dévoilé le résultat du 
vote. 

Les ateliers 
Les participants apprendront, à chaque atelier, 
les bases d’un style, d’une technique ou d’un 
médium particulier, puis passeront à la 
création. 

Cinq ateliers sont proposés : 

 L’esprit de la forêt : création de masques 

de peuples divers avec Suzanne Parent, le 
samedi 27 avril 13h à 17h ; 

 L’éveil aux couleurs et à la manipulation de 
matériaux avec Evelyn Losier, le samedi 11 mai 
2019 9h à 13h ; 

 L’abstraction avec Sylvain Croteau, le 
dimanche 26 mai de 9h à 13h ; 

 L’art figuratif avec Lise B.Tétreault, le 
samedi 15 juin de 13h à 17h ; 

 La fabrication de branches et la technique 
d’origami avec Josée Lajoie, le samedi 13 juillet 
de 9h à 13h.   

Pour s’inscrire, il suffit de remplir le formulaire 
à partir du site internet d’Axart à l’adresse : 
www.axart.ca/reforestation ou de contacter 
son équipe au (819) 477-0278 ou à l'adresse 
courriel info@axart.ca. 

La conférence 
Une conférence, organisée par l’Agence 

forestière des Bois-Francs, se tiendra le 28 août 
de 18h à 19h30. Elle aura pour sujet la mise en 
valeur des forêts privées du Centre-du-Québec, 
dans une perspective d'aménagement forestier 
durable. Aucune inscription ne sera requise 
pour cette rencontre. L’entrée sera libre et 
ouverte à tous. 

Remerciements 
Axart remercie la Ville de Drummondville et le 
ministère de la Culture et des Communications 
pour l’acceptation du projet dans le cadre de 
leur Entente de développement culturel 2019. 
Dans une volonté partagée de la Ville et du 
ministère de favoriser la participation 
citoyenne et l’accès à la culture pour tous, tous 
les volets du projet sont gratuits. Axart 
s’engage même, sous preuve d’achat, à 
rembourser les billets d’autobus (du transport 
en commun drummondvillois uniquement) de 
ceux qui se présenteront aux ateliers. Par cette 
accessibilité gratuite, Axart vise à 
l'enrichissement artistique et culturel 
des citoyens.  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

https://axart.us9.list-manage.com/track/click?u=edf8da14d08f40a7f9b94390e&id=b47f9819fb&e=6a96490498
mailto:info@axart.ca
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Communiqué 
pour diffusion immé diaté 

La direction de l’Écocentre de la MRC 
de Drummond annonce l’entrée en 
vigueur de l’horaire d’été.  

Situées au 5620, rue Saint-Roch Sud à 
Drummondville, à l’arrière de l’édifice 
de Récupéraction Centre-du-Québec, 
les installations de l’écocentre sont 
dorénavant accessibles du mardi au 

samedi, de 8 h à 17 h, et ce, jusqu’à la 
fin du mois de novembre. Afin de mieux 
servir la population, le site sera 
également ouvert les dimanches, de 8 h 
à 15 h 30, du 5 mai au 27 octobre. 

L’accès à l’écocentre est réservé aux 
citoyens des municipalités de la MRC de 
Drummond y apportant des résidus 

d’origine domestique. Les résidus 
découlant d’activités commerciales ou 
industrielles y sont donc refusés. 

Il est possible d’obtenir plus 
d’informations en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre 
ou en composant le 819 477-1312. 

Retour à l’horaire estival à l’Écocentre de la MRC de Drummond 
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  
Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

Administrateurs : 
 
Myriam Blanchette* Johanne Ouellette* 

Julien Flibotte (retraite) Gilles Provencher 
Audrey Gagné Josée Talbot 

Mélanie Lebel Nicole Tessier 
Guy Morin Luc Verrier 

Nicole Morin * Administratrices réélues 
 
Laurence Léveillé, jeune administratrice 

Pour donner suite à l’assemblée générale annuelle du mardi 16 avril 2019, 

les membres ont voté un montant de 

560 853 $ 

à être versé en ristourne produits (nouveauté), individuelle et collective. 

 

NOUVEAUTÉ – RISTOURNE 

PRODUITS 

50 $ 

4 familles de produits Desjardins 

3 familles pour les 30 ans et 

RISTOURNE EN 

VOLUME 

  

Versée sur les intérêts 
reçus (épargnes) et 

intérêts payés (prêts) 

RISTOURNE 

COLLECTIVE 

  

Fonds d’aide au 

développement du milieu 

138 069 $ $ 372 784 $ 50 000 $ 

La ristourne sera déposée entre le 27 mai et le 5 juin 2019 

aux membres qui y ont droit. 

Les 110 membres présents ont pu apprécier le nouvel aménagement de 

la salle plus convivial. Quelques vidéos, dont l’arnaque grands-parents, 

les ont incités à être plus vigilants. 

Bel hommage à Julien Flibotte qui a quitté le conseil d’administration 

après 25 ans de loyaux services ! 

Merci Julien ! 

Les organismes présents ont reçu 17 200 $ en dons et commandites 
pour l’année 2019. Le tirage des prix de présence a permis à 8 

personnes de remporter 100 $ chacune et deux organismes (FADOQ de 
Saint-Félix et les Optimistes de St-Joachim) se sont mérités 100 $ 

chacun. Félicitations et merci d’avoir participé à l’assemblée ! 
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C.A. Fadoq 
9h 
Sacristie de l’Église 

Assemblé de fermières  
19h  
Salle Desjardins 

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Consultations 
19h30 
Salle Desjardins 

MAI 2019 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31  

Bazard 
8h à 14h 
Salle Desjardins 

Collecte Serpuarien 
8h à 14h 
Garage municpal 


